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Proposition de modification de la norme CEE/ONU FFV-46 
concernant la commercialisation et le contrôle de la qualité commerciale des KIWIS

(les modifications proposées sont en caractères gras)

VI. DISPOSITIONS CONCERNANT LE MARQUAGE

Afin d’apporter toutes les indications relatives au produit, il conviendrait de supprimer la note de bas de page
2. En effet, les mentions portées sur les préemballages doivent pouvoir renseigner le consommateur final sur la
marchandise qu’il achète.
...
D. Caractéristiques commerciales
...
- Calibre exprimé par les poids minimal et maximal des fruits. (les mots ** dans le cas d’une présentation non
rangée ++ sont supprimés).
Cette suppression rend de fait obligatoire l’expression du calibre en poids des fruits, quelque soit le mode de
présentation.
- Nombre de fruits dans le cas de présentation rangée.(facultatif) (cf. précédent alinéa)

D’autre part, après consultation, il apparaît que les fruits * plats +, relativement fréquents, ne sont pas définis, il
s’agit cependant d’un défaut de forme. Nous proposons une définition de ces fruits qui pourrait figurer en annexe.

Limites des déformations acceptables : 

Catégorie I : les fruits * plats + sont admis dans la mesure où le rapport du plus petit diamètre au plus grand
diamètre est supérieur ou égal à 0,7.

Catégorie II : il sera toléré la présence de fruits présentant un rapport de 0,5, si les déformations du fruit ne sont
pas trop marquées et que leur aspect n’en fait pas des fruits doubles ou triple.


